
 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 22 Février 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 

 

OBJET :  2018-02-04 – FINANCES (7.7) – VERSEMENT D’UNE AVANCE DE 

TRESORERIE TEMPORAIRE AU BUDGET ANNEXE AUTONOME DE 

L’ASSAINISSEMENT 

 

DATE DE CONVOCATION  :  15  FEVRIER 2018 

 

DATE DE L ’AFFICHAGE  :  5  MARS 2018  de l’extrait de Délibération 
 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 
 

Etaient  
présents :  

André FONTANA ayant la procuration de Bernard DEPAILLAT, Gérald LIOUVILLE ayant la procuration de Clément 

VERDELET, Jean-Luc LELIEVRE, Claude MANET (départ à la 2018-02-19), Jean-Luc STAROSSE ayant la procuration 

d’Olivier HEYOB, Emmanuel PAYEUR ayant la procuration de Mustapha ADRAYNI, Bernard FABING, Fabrice 

CHARTREUX ayant la procuration de Jean-François SEGAULT, Laurent GUYOT ayant la procuration de Christine 

ASSFELD LAMAZE, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE ayant la procuration de Patrice KNAPEK, Christophe 

MAURY ayant la procuration de Yolande AGRIMONTI, Isabelle GUILLAUME ayant la procuration de Fatima EZAROIL, 

Jean-Robert GORCE (départ à la 2018-02-08), Philippe MONALDESCHI, Bruno BECK ayant la procuration d’Isabelle 

GASPAR, Damien BRASSEUR (départ à la 2018-02-02), Roger JOUBERT, Chantal PIERSON ayant la procuration de 

Damien BRASSEUR à compter de la 2018-02-02, Patrick THIERY, Philippe HENNEBERT, François MANSION, Jean-

François MATTE (départ à la 2018-02-12), Elisabeth GILET ayant la suppléance de Kristell JUVEN, Jorge BOCANEGRA 

ayant la procuration de Catherine BRETENOUX, Thierry BAUER, Marie-Jeanne CHRETIEN,  Alain COCUSSE,  Michèle 

PILOT ayant la procuration de Malika GHAZZALE, Michel NOISETTE, Alain BOURGEOIS ayant la procuration de 

Lydie LEPIOUFF, Guy SCHILLING ayant la procuration de Gérard HOWALD, Marie VIOT ayant la procuration de 

Catherine GAY, Pascal MATTEUDI, Raphaël ARNOULD, Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine 

THERMINOT, Christelle AMMARI, Denis PICARD, Jean Pierre COUTEAU, Thomas MIGOT (départ à la 2018-02-02), 

André FONTAINE, Dominique PERRIN ayant la procuration de Fabrice DE SANTIS, André MAGNIER, Bernard 

DROUIN ayant la procuration de Régis MATHIEU, Jean-Louis CLAUDON ayant la procuration d’Alde HARMAND, 

Thierry COLLET.         

 

Etaient 
excusés : 

 Yolande AGRIMONTI, Patrice KNAPEK, Isabelle GASPAR, Régis MATHIEU, Clément VERDELET, Bernard 

DEPAILLAT, Kristell JUVEN, Gérald ERZEN, Xavier RICHARD, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, 

Gérard HOWALD, Matthieu VERGEOT, Catherine GAY, Claudine CAMUS, 

 

Avis de 
procuration :  

Pour la 2018-02-01 : 18 avis procuration ; de la 2018-02-02 à la fin : 19 avis de procuration. 

Avis de 
suppléance : 

Du début à la fin : 1 avis de suppléance. 

Secrétaire 
de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 
présents : 

2018-02-01 : 48 présents ; de la 2018-02-02 à la 2018-02-07 : 46 présents ; de la 2018-02-08 à la 2018-02-11 : 45 présents ; de la 

2018-02-12 à la 2018-02-18 : 44 présents ; de la 2018-02-19 à la fin : 43 présents. 

 

Nombre de 
votants : 

2018-02-01 : 66 votants ; de la 2018-02-02 à la 2018-02-07 : 65 votants ; de la 2018-02-08 à la 2018-02-11 : 64 votants ; de la 

2018-02-12 à la 2018-02-18 : 63 votants ; de la 2018-02-19 à la fin : 62 votants. 

 



 

 
Vu la circulaire interministérielle n° NOR/INT/B/02/00089/C du 2 avril 2000 concernant les prêts et 

avances entre collectivités locales, 

 

Etant donné la possibilité pour une collectivité d’accorder une avance dès lors que les crédits sont 

prévus dans le budget de la collectivité qui les octroie, cette opération devant rester ponctuelle et 

exceptionnelle, et ne pas être effectuée à titre onéreux, 

 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement du service public industriel et commercial de 

l’assainissement, 

 

Considérant le caractère exceptionnel et transitoire de l’avance demandée à titre gratuit, pour une 

période ne pouvant excéder dix mois et avec un versement au fur et à mesure des besoins mensuels 

constatés de trésorerie, 

 

Le Président propose d’octroyer une avance de trésorerie d’un montant maximum de 900 000 € du 

budget principal au budget annexe unique de l’assainissement. 
 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  
 

- Autorise la réalisation d’une avance de 900 000 € maximum du budget principal au budget 

annexe de l’assainissement, étant précisé que les crédits seront prévus au chapitre 27, 

 

- Autorise le Président à signer la convention afférente ainsi que tout document utile. 

 

 

 

 
 
 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


